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TRAITEMENT SYMPTOMATIQUE DE 
LA RHINO-CONJONCTIVITE ALLERGIQUE 

(SAISONNIÈRE ET PERANNUELLE) ET DE L’URTICAIRE

contre les symptômes 
de l’Allergie

DÉNOMINATION DU MÉDI-
CAMENT : BILASKA 20 mg,
comprimé. COMPOSITION
QUALITATIVE ET QUANTI-
TATIVE : Bilastine 20,00 mg.
FORME PHARMACEU-
TIQUE* : Comprimé.
DONNEES CLINIQUES* :
Indications thérapeutiques :

Traitement symptomatique de la rhino-conjonctivite allergique (saisonnière et perannuelle)
et de l’urticaire. Posologie et mode d’administration* : Contre-indications : Hypersen-
sibilité à la substance active (bilastine) ou à l’un des excipients. Mises en garde spéciales
et précautions d’emploi* : Interactions avec d’autres médicaments et autres formes
d’interactions* : Grossesse et allaitement* : Fertilité*. Grossesse* : Par mesure de
précaution, il est recommandé de ne pas utiliser BILASKA 20 mg, comprimé au cours de la
grossesse. Allaitement* : Effets sur l’aptitude à conduire des véhicules et à utiliser
des machines* : Effets indésirables* : Surdosage* : PROPRIETES PHARMACO-
LOGIQUES : Propriétés pharmacodynamiques*. Classe pharmacothérapeutique :
AUTRES ANTIHISTAMINIQUES POUR USAGE SYSTEMIQUE, code ATC : R06AX29.
Propriétés pharmacocinétiques*. Données de sécurité préclinique*. DONNEES
PHARMACEUTIQUES : Liste des excipients*. Durée de conservation : 5 ans.
Précautions particulières de conservation*. Nature et contenu de l’emballage
extérieur*. Précautions particulières d’élimination et de manipulation*. TITULAIRE
DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHE : MENARINI INTERNATIONAL OPERATIONS
LUXEMBOURG S.A. 1 avenue de la Gare 1611 Luxembourg LUXEMBOURG. EXPLOITANT
DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ : A. MENARINI FARMACEUTICA
INTERNAZIONALE SRL Via Sette Santi n° 1 Firenze ITALIE. NUMERO(S) D’AUTORISATION
DE MISE SUR LE MARCHE : 499 135-8 ou 34009 499 135 8 9 : 10 comprimés sous
plaquettes thermoformées (MVC/Aluminium/PVAC). 499 137-0 ou 34009 499 137 0 1 :
30 comprimés sous plaquettes thermoformées (MVC/Aluminium/PVAC). DATE DE
PREMIERE AUTORISATION/DE RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION : 01 avril 2011.
DATE DE MISE A JOUR DU TEXTE : 01 avril 2011 V2P.
CONDITIONS DE PRESCRIPTION ET DE DELIVRANCE :
Liste II. Remb. Séc. Soc. 30 % Coll. PRIX : Boîtes de 10 :
3,05 €. Boîtes de 30 : 7,50 €.

*Pour une information complète, consulter le Résumé des
Caractéristiques du Produit disponible sur le site internet de
l’AFSSAPS sur www.afssaps.fr.

RHINO-CONJONCTIVITES 
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NOUVELLE MOLÉCULE ANTIHISTAMINIQUE ORIGINALE

Bilaska est un traitement symptomatique, 
pas un traitement préventif

mens pour les adolescents), sur les activités physiques et récréa-
tives, sur les performances au travail. Les situations particu-
lières propres à l’adulte comme les pollinoses de proximité (aller-
gies à des pollens peu dispersibles observées chez les horticulteurs,
les fleuristes, les techniciens d’espaces verts pour des allergènes
comme le mimosa, le pissenlit ou le mûrier à papier) sont aussi
à prendre en compte. Les résultats des comptes polliniques sont
importants pour « anticiper les symptômes ».

Traitement symptomatique
Le traitement d’attaque est le même que ci-dessus par anti-H1 et CIN.
L’attitude thérapeutique est guidée par la réévaluation des patients.
> Réévaluation n°1 au bout de 2-4 semaines : si persistance de
la rhinite, on passe au CIN si le traitement d’attaque a été anti-
H1 per os ; la corticothérapie orale (1mg/kg/jour sans dépasser
40 mg/jour pendant une semaine) est licite chez l’adolescent et
l’adulte pour « gommer les symptômes » ; les décongestionnants
sont utiles ; certains utilisent l’association anti-H1 + CIN ; la
place des antileucotriènes n’est pas actuellement définie.
> Réévaluation n°2 au bout de 2-4 semaines : CIN ou anti-H1
oraux + bromure d’ipratropium ; une corticothérapie orale
(1mg/kg sans dépasser 40 mg/jour pendant une semaine) est
licite si elle n’a pas été effectuée à la précédente réévaluation.

Immunothérapie spécifique
L’ITS est indiquée en cas de rhinoconjonctivite et/ou asthme non
contrôlé par le traitement symptomatique (durée des symptômes
≥3-4 semaines), et/ou en cas d’aggravation d’une année à l’autre.
> La voie d’administration est sous-cutanée (ITS-SC), sublin-
guale (ITS-SL) ou orale (ITS-O) avec des comprimés à délite-
ment sublingual. Actuellement l’ITS-SL, aussi efficace que l’ITS-
SC, est beaucoup mieux tolérée (11-13).
> L’indication et la surveillance de l’ITS sont du ressort de l’al-
lergologue en coopération avec le généraliste. Elle dure en
moyenne 3 ans. Ses effets bénéfiques persistent de 3 à 12 ans après
son arrêt. L’ITS prévient l’apparition de nouvelles allergies : effec-
tuée chez l’enfant uniquement atteint de rhinite par allergie polli-
nique, elle diminue très significativement le développement d’un
asthme (évolution presque inéluctable spontanément) (14).
Toutefois, l’indication « préventive » de l’ITS ne figure pas dans
les recommandations actuelles.
> L’ITS peut être associée aux anti-IgE (omalizumab) dans les
rhinites allergiques sévères avec asthme, insuffisamment contrô-
lés (l’avis d’un spécialiste est indispensable) (15). ◆

T3. EFFETS INHIBITEURS DE QUELQUES TRAITEMENTS

(d’après 7 modifié)

Interprétation : les anti-H1 oraux devront être arrêtés depuis 
une semaine avant la réalisation des tests cutanés.

Traitement Degré d’inhibition Durée (jours)

Anti-H1 oraux ++++ 2-7

Anti-H1 intra-nasaux 0 0

Phénothiazines + à ++ 10 

Corticoïdes oraux * 0 0

Traitement UV (PUVA +++) +++ 30 

* Les corticoïdes oraux prescrits ponctuellement n’ont pas d’effet 

inhibiteur sur les tests cutanés. En revanche, les traitements longs 

(15 jours et plus) ont probablement un effet inhibiteur mais ces 

traitements sont peu fréquents chez l’enfant.
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